
Information destinée aux Médecins généralistes, oncologues, anesthésistes, médecins de soins palliatifs,
médecins exerçant dans lescentr es de prise en charge du cancer ou dans les centres de prise en charge de la
douleur, pharmaciens d’officine, pharmaciens hospitaliers et directeurs de soins

Les spécalités OXYCODONE RENAUDIN 1 mg/ml (boites de 10 poches) et 10 mg/ml (étuis unitaires) en solution pour
perfusion déjà diluées sont mises à disposition depuis le 13 juin 2019.

Les conditions de prescription et de délivrance sont celles d’un stupéfiant (prescription en toutes lettres limitée à 28 jours sur
une ordonnance sécurisée), et la prescription initiale devra être hospitalière.

Des règles de sécurisation du stockage ainsi que de prévention aux risques d’erreur sont à prendre en compte pour ces
spécialités contenant de l’oxycodone.

Les professionnels de santé ont reçu le courrier ci-joint.
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usage

RISQUES MEDICAMENTEUX - MÉDICAMENTS - PUBLIÉ LE 17/07/2019 - MIS À JOUR LE 15/04/2021

OXYCODONE (chlorhydrate) RENAUDIN 1 mg/ml et 10 mg/ml, solutions pour perfusion déjà diluées en poches PP :
mise à disposition et informations importantes sur le bon usage - Lettre aux professionnels de santé



ANSM - Page 1 sur 1 - 02.07.2026 18:08

https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/15/dhpc-190717-oxycodone.pdf

